
Rapport Pronovost, chapitre II 
  
Pour les questions relatives à la protection du territoire agricole, les trois 
messages retenus par la Commission me semblent pertinents. Cependant le 
deuxième  
paragraphe qui traite du zonage et de l'aménagement du territoire en dehors des 
zones préurbaines, la LPTAA devrait évoluer de façon à ce qu'en plus d'occuper 
 le territoire, on devrait dire aussi habiter le territoire pour pouvoir dynamiser le 
milieu humain. 
La LPTAA devra adapter sa loi afin de satisfaire à la demande des municipalités 
situées en zones rurales éloignées, pour leur permettre d'agrandir leur zone  
résidentielle, desservie par des routes provinciales, cela aurait pour effet 
d'augmenter la population de ces municipalités et ainsi redinamiser leur milieu. 
 "exemple: maintenir l'école du village ouverte, viabilité d'un dépanneur, poste 
d'essence etc." 
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